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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 15.5.2014 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée pour un certain montant, 
mais qu'elle ne l'est pas pour un autre montant dans un cas particulier (REM 03/2013) 

(Le texte en langue espagnole est le seul faisant foi.) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des 
douanes communautaire, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines 
dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des 
douanes communautaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) Par lettre du 18 avril 2013, parvenue à la Commission le 2 mai 2013, les autorités 
espagnoles ont demandé à la Commission de déterminer s'il était justifié de procéder à 
une remise des droits à l’importation en vertu de l'article 236, lu en liaison avec 
l’article 220, paragraphe 2, point b), du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil1, et 
avec les articles 869 et 871 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission 
du 2 juillet 19932 ou, à titre subsidiaire, en vertu de l'article 239 du règlement (CEE) 
n° 2913/92 du Conseil et de l'article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la 
Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d'application du 
règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes 
communautaire. 

(2) Entre le 30 juin 2009 et le 24 septembre 2010, une entreprise (ci-après dénommée le 
«demandeur») établie en Espagne a importé dans l'UE certains produits issus de la 
transformation du thon classés sous le code TARIC 1604 14 16 45, déclarés comme 
originaires de l’Équateur.  

(3) À l’époque des faits, les règles et conditions relatives à l’application d’un schéma de 
préférences tarifaires généralisées pour les importations dans l’Union européenne de 
ces produits originaires de l’Équateur figuraient dans le règlement (CEE) n° 732/2008 
du Conseil, qui prévoyait une suspension des droits ad valorem du tarif douanier 
commun au lieu du droit normal de 24 % pour les importations des pays bénéficiant du 
système de préférences généralisées de l’UE (SPG) ou une diminution du taux de 
droits de 5 % pour les importations du Panama.3  

(4) En application du règlement (CE) n° 732/2008, les seuls produits pouvant bénéficier 
du taux préférentiel pour l'exportation de produits de la pêche sont ceux dont les 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1. 
2 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1. 
3 Par décision de la Commission du 9 juin 2010 (L 142/10), le Panama bénéficie du système SPG Plus 

pour la période allant du 1er juillet 2010 au 31 décembre 2011. 
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matières premières relèvent du chapitre 03 du système harmonisé (SH), entièrement 
obtenus dans le pays bénéficiaire, dans ses eaux territoriales ou capturés par ses 
navires en dehors de ces eaux avec l’ajout, le cas échéant, du cumul de l’origine avec 
d'autres États membres du même groupe régional et ou de l’Union européenne.  

(5) Dans le cadre des règles de cumul, le mécanisme permettant de déterminer quel 
membre du groupe régional doit être considéré comme le pays d’origine du produit 
fini est prévu à l’article 72 du règlement (CEE) n° 2454/934.  

(6) Conformément à ces dispositions, l'origine du produit fini exporté vers l’UE est celle 
du pays où a lieu la dernière ouvraison ou transformation si l'opération qui s'y déroule 
est plus que minimale et si l’ouvraison ou la transformation effectuée dans le dernier 
pays de transformation va au-delà des opérations visées à l’article 70 du 
règlement (CEE) n° 2454/1993 (la valeur ajoutée est supérieure à la valeur en douane 
la plus élevée de tous les produits utilisés originaires d’un des autres pays du groupe 
régional). Lorsque ces deux critères ne sont pas respectés, l'origine du produit fini est 
celle du pays du groupe régional qui représente la valeur en douane la plus élevée 
parmi les produits originaires utilisés provenant des autres pays du groupe régional. 

(7) La délivrance d’un certificat d’origine formule A par les autorités équatoriennes a été 
fondée sur la présentation d’un formulaire de demande par l’exportateur, dans lequel 
l’exportateur a déclaré que l’origine des marchandises était l’Équateur et que les 
marchandises qui y étaient visées remplissaient les conditions pour obtenir les 
certificats d’origine.  

(8) Dans le cas d'espèce, le demandeur a présenté des certificats d'origine formule A 
délivrés par les autorités compétentes de l'Équateur à l’appui de ses déclarations 
douanières en vue de la mise en libre pratique. Les autorités douanières espagnoles ont 
accepté les déclarations et accordé le bénéfice du traitement tarifaire préférentiel. 

(9) Du 14 au 30 septembre 2010, une mission conjointe de coopération administrative 
comprenant des représentants de l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et de 
certains États membres s’est rendue en Équateur afin de déterminer l’origine de 
matières premières utilisées en Équateur dans la production de produits issus de la 
transformation du thon exportés vers l’UE avec des certificats d’origine formule A 
émis en Équateur afin de bénéficier des préférences tarifaires dans le cadre du SPG. 

(10) La mission conjointe a constaté que les autorités équatoriennes avaient délivré à tort 
des certificats d’origine formule A pour des produits à base de thon transformés dans 
ce pays à partir de matières premières capturées par des navires de pêche salvadoriens 
et panaméens, les règles permettant de considérer que les marchandises sont 
originaires de l'Équateur n'ayant pas été respectées.   

(11) En ce qui concerne le poisson cru capturé par des navires immatriculés en El Salvador 
qui naviguaient sous pavillon salvadorien, même si El Salvador est un pays 
bénéficiaire du SPG, les marchandises en provenance de ce pays ne pouvaient pas 
bénéficier de la règle du cumul leur donnant droit aux préférences tarifaires étant 
donné que les autorités salvadoriennes n’avaient pas démontré l’origine des produits, 
conformément à l’article 72, point a), et à l’article 80 du règlement (CEE) n° 2454/93. 

(12) Dans le cas du poisson cru capturé par des bateaux panaméens, des certificats formule 
A ont été délivrés par le Panama afin de prouver le statut originaire des matières 

                                                 
4 Les références au titre IV, chapitre 2, du règlement (CEE) n° 2454/1993 sont faites aux dispositions en 

vigueur à l’époque des faits. 
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premières provenant du Panama, mais la règle de la valeur ajoutée prévue à l’article 70 
du règlement (CEE) n° 2454/1993 n’a pas été respectée.  

(13) Étant donné que les produits issus de la transformation du thon, déclarés originaires de 
l’Équateur et importés dans l’UE, n’étaient pas admissibles au bénéfice du traitement 
tarifaire préférentiel, sur la base du rapport final de la mission conjointe de l’OLAF, 
les autorités douanières espagnoles ont engagé en 2012 une procédure de 
recouvrement a posteriori pour un montant total de XXXXX EUR de droits à 
l’importation réglementaires. C’est le montant pour lequel la remise est sollicitée dans 
le cas d'espèce. 

(14) Les autorités espagnoles estiment que la remise des droits est justifiée étant donné 
qu'une erreur a été commise par les autorités équatoriennes, qui ont interprété et 
appliqué de manière erronée les règles visant à déterminer l’origine de produits de la 
pêche aux fins du SPG, que les certificats qui ont été jugés incorrects par l’OLAF ont 
été délivrés sur la base d’une présentation correcte des faits par l’exportateur et que 
l’erreur n'aurait pas pu être décelée par l’opérateur, en dépit de son expérience 
professionnelle. 

(15) Le demandeur a confirmé qu’il avait pris connaissance du dossier que les autorités 
espagnoles proposaient de présenter et qu'il avait fait des commentaires sur les 
informations qu’il considérait souhaitables d’y insérer. 

(16) Par lettre du 8 mai 2013, la Commission a demandé des renseignements 
supplémentaires aux autorités espagnoles. Ces informations ont été transmises par la 
lettre datée du 28 mai 2013, qui est parvenue à la Commission le 11 juin 2013. 

(17) La Commission européenne a demandé des informations complémentaires 
le 17 septembre 2013. Ces informations ont été transmises par la lettre datée 
du 21 octobre 2013, qui est parvenue à la Commission le 5 novembre 2013. 

(18) Dans tous les cas, le demandeur a confirmé qu’il avait pris connaissance des lettres de 
la Commission et qu'il avait fait des observations relatives à la réponse que les 
autorités espagnoles se proposaient d'envoyer. 

(19) La procédure administrative a donc été suspendue entre le 9 mai 2013 et 
le 11 juin 2013 et entre le 18 septembre et le 5 novembre 2013 en application des 
articles 873 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission. 

(20) Conformément aux articles 873 et 906 bis du règlement (CEE) n° 2454/93, la 
Commission a invité le débiteur, par lettre du 12 février 2014, reçue par l’entreprise 
le 17 février 2014, à exprimer par écrit ses objections sur toute question de fait ou de 
droit qui serait selon lui susceptible d'entraîner le rejet de la demande.  

(21) Dans sa lettre de réponse à la Commission du 5 mars 2014, reçue le 10 mars 2014, le 
demandeur a pris position sur les objections de la Commission et a fait valoir qu’il ne 
devrait pas porter la responsabilité d’un mauvais fonctionnement du système 
préférentiel dans le cas d’une erreur commise par les autorités d’un pays tiers. Il a 
également déclaré qu’il avait agi de bonne foi et a exprimé son désaccord avec 
l’interprétation faite par la Commission à propos du manque de diligence de la part de 
l’opérateur en ce qui concerne les importations qu’il a effectuées entre le 21 mai et 
le 24 septembre 2010.   

(22) Conformément aux articles 873 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, le délai de 
neuf mois pendant lequel la Commission doit prendre sa décision a dès lors été 
prolongé d'un mois. 
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(23) Conformément aux articles 873 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe 
d’experts composé de représentants de tous les États membres s’est réuni, 
le 8 mai 2014, dans le cadre du comité du code des douanes (section «Dette douanière 
et garanties»), afin d’examiner le cas d’espèce.  

Examen de la demande au titre de l’article 236, lu en liaison avec l’article 220, 
paragraphe 2, point b), du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil 
(24) Aux termes de l’article 220, paragraphe 2, point b), du règlement (CEE) n° 2913/92, la 

délivrance d'un certificat par les autorités d'un pays tiers, si le certificat se révèle 
incorrect, constitue une erreur qui n'était pas raisonnablement décelable par le 
redevable, ce dernier ayant pour sa part agi de bonne foi et observé toutes les 
dispositions prévues par la réglementation en vigueur en ce qui concerne la déclaration 
en douane. 

(25) Selon la jurisprudence constante de la Cour de justice de l'Union européenne, la 
confiance légitime d'un opérateur n'est digne de protection que si les autorités 
compétentes sont elles-mêmes à l'origine de cette confiance. Par conséquent, seules les 
erreurs imputables à un comportement actif desdites autorités ouvrent droit au non-
recouvrement a posteriori des droits de douane5. Il s'agit dès lors de déterminer si, en 
l'espèce, les autorités compétentes ont commis une erreur. Par ailleurs, le demandeur 
peut bénéficier du principe de la confiance légitime pour autant qu'il a lui-même agi 
dans le respect de la législation en vigueur.  

(26) Les circonstances du cas d’espèce font apparaître que les autorités équatoriennes ont 
interprété et mis en œuvre de manière erronée les règles relatives à la délivrance de 
certificats formule A et n’ont pas respecté les dispositions du règlement (CEE) 
n° 2454/93. Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour6, le fait que les 
exportateurs aient établi des déclarations inexactes ne suffit pas pour exclure toute 
possibilité d’une erreur imputable aux autorités équatoriennes compétentes au sens de 
l'article 220, paragraphe 2, point b), du règlement (CEE) n° 2913/92. Il convient de 
vérifier si l’erreur ne pouvait raisonnablement être décelée par le demandeur. 

(27) Afin de déterminer si le débiteur aurait pu déceler l’erreur commise par les autorités 
équatoriennes, la Commission tient compte de toutes les circonstances du cas d'espèce, 
de la nature de l'erreur, ainsi que de l'expérience professionnelle et de la diligence du 
débiteur.  

(28) Le fait que les autorités équatoriennes compétentes ont délivré des certificats formule 
A, à tort, sur une longue période de temps, et que le demandeur a donc bénéficié de 
régimes préférentiels au cours de cette période aurait pu mener l’entreprise 
d’importation à penser que ses importations étaient conformes aux règlements. La 
répétition de l’erreur plaide en faveur de l’importateur agissant de bonne foi.  Cela 
étant, des audits classiques sont réalisés dans les usines de transformation des pays 
tiers par les importateurs de produits de la pêche, en vue de donner des garanties en ce 
qui concerne l’origine du poisson. Il ressort du dossier qu’il n’est pas possible de 
déterminer si l’erreur commise par les autorités équatoriennes aurait pu être décelée 
par l'entreprise importatrice pour les importations réalisées avant le 21 mai 2010. 

(29) En ce qui concerne l’expérience professionnelle du demandeur, l’entreprise travaille 
dans le secteur de l'import-export et commercialise des produits de la pêche provenant 

                                                 
5 Affaire C-348/89, Mecanarte, points 22 et 23. Affaire C-173/06, Agrover, point 31, et affaires jointes 

C-153/94 et C-204/94, Faroe Seafood e.a., point 91. 
6 Arrêt du 14 novembre 2002 dans affaire C-251/00, Ilumitrónica. 
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d’Amérique latine, d’Afrique et de pays d’Asie de l’Est, de sorte que le demandeur 
doit être considéré comme très expérimenté. 

(30) La Commission a publié un avis aux importateurs au JO C 132 du 21.5.2010, p. 157, 
«Importations dans l'UE de thon en provenance de Colombie et d’El Salvador» 
(2010/C 132/05). Dans cet avis, la Commission a indiqué qu'«il ne peut être exclu que 
les importations proviennent d'autres pays bénéficiant du système de préférences 
généralisées (SPG) et qu'elles ne répondent pas aux règles d'origine du SPG relatives 
au cumul de l'origine». 

(31) En ce qui concerne le soin accordé par le demandeur aux importations réalisées avant 
le 21 mai 2010, il n’y a aucune preuve que l'entreprise se soit écartée de la pratique 
commerciale normale lorsqu'elle a effectué des importations de thon déclaré comme 
originaire de l’Équateur. 

(32) Toutefois, le débiteur ne pouvait pas être considéré comme agissant de bonne foi et 
prenant toutes les mesures nécessaires pour s'assurer que toutes les conditions relatives 
au traitement préférentiel étaient remplies lors de l’importation dans l'UE de thon en 
provenance de l’Équateur après le 21 mai 2010, date de publication de l’avis aux 
importateurs sur les importations dans l'UE de thon en provenance de Colombie et 
d’El Salvador.  

(33) À partir de cette date, compte tenu de la longue expérience professionnelle du 
demandeur et du fait qu’il est actif dans différentes régions du monde soumises à des 
règles d’origine différentes, il aurait pu et dû prendre les précautions nécessaires afin 
d'assurer un contrôle adéquat des preuves d’origine présentées aux fins de la bonne 
application du traitement préférentiel du SPG en ce qui concerne le cumul régional du 
groupe II. Le débiteur aurait dû vérifier l’applicabilité des preuves d’origine présentées 
dans l’Union européenne en ce qui concerne les conserves de thon et les longes de 
thon congelées relevant de la sous-position 1604 14 du SH importées d’autres pays de 
la région. 

(34) Cette position est soutenue par le fait que l’avis aux importateurs indiquait 
expressément que le respect des règles en matière de cumul en ce qui concerne les 
produits à base de thon de la même sous-position tarifaire dans le SH pouvait se 
révéler problématique et que l’Équateur appartient au même groupe régional de pays 
que la Colombie et El Salvador en matière de cumul. De plus, l’avis aux importateurs 
précisait «autres pays bénéficiant du SPG» et recommandait aux importateurs de 
prendre toutes les précautions nécessaires, étant donné que la mise en libre pratique 
des produits en question pouvait engendrer une dette douanière et constituer une 
fraude à l’encontre des intérêts financiers de l'Union européenne.   

(35) De surcroît, la Cour a déclaré à plusieurs reprises dans des arrêts relatifs à des 
demandes de remboursement et de remise8, que l’Union européenne ne saurait 
supporter les conséquences préjudiciables des agissements incorrects des fournisseurs. 
La Cour a confirmé que la notion de «négligence manifeste» doit être interprétée de 
manière à ce que les cas de remboursement et de remise soient limités et a souligné 
que, dès lors qu'il a des doutes, c'est à l'opérateur qu'il incombe de s'informer et de 
rechercher tous les éclaircissements possibles pour respecter les dispositions.9  

                                                 
7 JO C 132 du 21.5.2010, p. 15. 
8 Voir à cet égard l’affaire C 438/11, Lagura, point 33. 
9 Affaire C-48/98, Söhl & Söhlke, points 52 et 58. 
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(36) Les importations effectuées après le 21 mai 2010 étant couvertes par les dispositions 
de l’article 220, paragraphe 2, point b), cinquième alinéa, du règlement (CEE) 
n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992, après cette date, le professionnel ne saurait 
invoquer la bonne foi.  

(37) Compte tenu de ce qui précède, la Commission considère que la remise des droits 
correspondant aux importations effectuées entre le 21 mai et le 24 septembre 2010 
n’est pas justifiée sur la base de l’article 236, lu en liaison avec l’article 220, 
paragraphe 2, point b), du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil. 

Examen au titre de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 
(38) Conformément à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, il peut être 

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des situations 
autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement si elles résultent 
de circonstances n'impliquant ni manœuvre, ni négligence manifeste de la part de 
l'intéressé. 

(39) Il est nécessaire de déterminer si, à partir du 21 mai 2010, il y a lieu de considérer la 
situation du demandeur comme exceptionnelle par rapport à celle d’autres opérateurs 
exerçant la même activité. 

(40) Selon une jurisprudence constante, la confiance dans la validité de certificats d'origine 
qui se révèlent non valables ne constitue pas, en tant que telle, une situation 
particulière10. 

(41) Dans la communication de la Commission de 2005 sur les règles d’origine11, il a été 
établi que l’importateur est responsable des renseignements contenus dans sa 
déclaration douanière et de la dette douanière éventuelle née. La communication 
souligne que la déclaration incorrecte du caractère originaire des produits pour 
lesquels des préférences sont sollicitées ferait partie du risque commercial encouru par 
l’importateur. Dans le même ordre d’idées, la Cour12 a déclaré à maintes reprises 
qu’un opérateur diligent doit accepter les risques liés à l’utilisation de préférences 
tarifaires comme rentrant dans la catégorie des inconvénients normaux du négoce. 

(42) La Commission n'a pas relevé d'autres éléments susceptibles de constituer une 
situation particulière. 

(43) La première condition visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 n’est donc 
pas remplie. 

(44) En principe, dans la mesure où l’existence d’une situation particulière n’a pu être 
établie, il ne serait pas nécessaire de déterminer si les autres conditions prévues à 
l’article 239 ont été respectées. Néanmoins, la Commission a également examiné la 
deuxième condition de cette disposition. 

(45) Sur la base de l’évaluation susmentionnée de l’article 220, paragraphe 2, point b), et 
compte tenu de la longue expérience professionnelle du demandeur et du traitement 
qu'on est en droit d'attendre de la part d’un professionnel actif sur plusieurs continents 
et habitué à appliquer des règles différentes en ce qui concerne l’origine, la 
Commission conclut que le demandeur n’a pas agi avec la diligence requise et que la 

                                                 
10 Affaire T-205/99, Hyper, point  102. 
11 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et 

social européen sur les règles d’origine dans les régimes commerciaux préférentiels du 16 mars 2005, 
Commission (2005) 100 final. 

12 Affaire C-438/11, Lagura, point 40. 
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deuxième condition visée à l’article 239 du règlement (CE) n° 2913/92 n’a pas été 
respectée. 

(46) Lorsque des circonstances particulières justifient que le montant des droits en cause ne 
soit pas pris en compte, l'article 875 du règlement (CEE) n° 2454/93 autorise la 
Commission à préciser les conditions dans lesquelles les États membres peuvent ne 
pas prendre en compte les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et de 
droit comparables se présentent. 

(47) Des cas comparables en fait et en droit au cas d'espèce sont des demandes déposées 
dans les délais légaux en ce qui concerne des produits dérivés du thon déclarés 
originaires d'Équateur et couverts par des certificats d’origine «formule A» délivrés 
par les autorités équatoriennes compétentes au cours de la période et pour les 
entreprises couvertes par l’enquête de l’OLAF en question (2008-2010). Les 
déclarations de mise en libre pratique devront avoir été déposées avant le 21 mai 2010, 
date de publication au Journal Officiel de l'Union européenne de l'avis aux 
importateurs (2010/C 132/05). 

(48) Il appartient aux autorités douanières nationales de contrôler que ces opérations 
d'importation ont été réalisées dans des circonstances strictement comparables en fait 
et en droit à celles ayant donné lieu au cas d’espèce. Les opérateurs concernés doivent 
avoir agi de bonne foi et observé toutes les dispositions prévues par la réglementation 
en vigueur en ce qui concerne la déclaration en douane, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:  

Article premier 

Il est procédé à la remise des droits à l’importation d'un montant de XXXXX EUR pour les 
importations réalisées entre le 1er janvier 2009 et le 20 mai 2010, qui font l’objet de la 
demande du Royaume d’Espagne du 18 avril 2013. 

Article 2 
Il n'est pas procédé à la remise des droits à l’importation d'un montant de XXXXX EUR pour 
les importations réalisées entre le 21 mai 2010 et le 24 septembre 2010, qui font l’objet de la 
demande du Royaume d’Espagne du 18 avril 2013. 

Article 3 

Le Royaume d’Espagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 15.5.2014 

 Par la Commission 
 Algirdas ŠEMETA 
 Membre de la Commission 


